Sens du parrainage républicain d’une personne "sans papiers"

Suite à la demande, entre autres, du Réseau Education Sans Frontières, de la FCPE, de la Ligue des Droits de l'Homme, du Conseil de la Jeunesse, des comités de soutien qui se sont créés dans les établissements scolaires, des élu(e)s ont ouvert à Paris leurs mairies (20°, 12°, 13°, 14°, 19°, 3°…) et ont présidé des baptêmes républicains.

Dans d’autres villes, ces parrainages s’organisent également… L’idée c’est que dans les 36 000 communes de France, cette action symbolique puisse se réaliser, laissant de côté, les « petites » phrases des gouvernants et du Ministre de l’Intérieur, et redonnant du corps à notre conception républicaine d’accueil et d’asile qu’a toujours été la France.

Lors de ces manifestations, Le Maire ou son Adjoint accueille dans sa mairie, dans sa ville et finalement dans notre république, ces personnes "sans – papiers" comme des citoyens à part entière. Une carte et un diplôme de parrainage de parrainage leur est remis avec le logo de la ville. 

La présence des marraines et parrains comme témoins et comme soutiens est essentielle. Elle constitue le ciment de cette solidarité et donne à cet événement une dimension très chaleureuse, festive, mais aussi politique.

Ainsi, parrainer une personne (sans-papiers) : 

· C'est suivre le dossier de la personne parrainée.

· C'est accompagner la personne dans ses démarches administratives (à la Préfecture, au Tribunal…).
· C'est activer le réseau d'alerte (RESF, collectifs locaux…) en cas de problèmes.
Ainsi, 

· C'est attester publiquement que cette personne crée réellement des liens et tisse des réseaux d'amitié au sein de notre société.

· C’est un acte de vigilance et de résistance face à une politique d'exclusion, de non-respect des personnes et de renvoi au pays.

Permanence du Collectif de Vigilance du 12e : tous les samedis de 10h à 12h à la Mairie du 12e (sauf le 15 juillet)

N° vert RESF (valable tout l'été) : en cours d’attribution

LDH : 01 56 55 51 05

CIMADE : 01 40 08 05 34 
GISTI : 01 43 14 60 66

"Nos droits sont aussi les vôtres. Nous vous accueillons en ce jour pour faire en sorte que l'avenir ait un sens pour vous et que votre vie soit respectée dans sa dignité. 

Fidèle à la tradition républicaine de fraternité, de respect de la liberté et de solidarité qui sont les fondements de la République française, nous déclarons que vous êtes placé sous le parrainage de la municipalité du 12e arrondissement et la protection des citoyens.

Nous vous reconnaissons comme citoyen à part entière de notre commune et de notre pays."

Donnez davantage de force à notre action

 en nous rejoignant auprès d'un "sans – papiers".

